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UNCLAS NO. 1379 GARDINER FROM MATHU FOR PREMIER MINISTRE ADOULA . 

FROM NGALULA . / BIEN RECU VOTRE MESSAGE ET VOUS REMERCIE VIVEMENT 

POUR VOS AMIC ALES FELIC IT ,qjJo.11,r., VOUS C ONF I1l ME MON MESS AGE 6 OCTOBRE 

1962 QUI NE ME SEMELE PAS VOUS ETRE PARVENU . PAR ANNONCE FRACASSANTE 

DE MES URES QU ' IL A A PRISES UNitbTERALEMENT TSHOMBE SEMBLE AVOIR 

GAGNE SUR Fl.AN PROPAGANDE . VOUS CONSEILLE VIVEMENT TENIR COMPfE MON 

,MESSAGE PARAIT ACCEPf ABLE ET AUSSI COMPROMIS POUR PRESTATION IMMEDIATE 

SERMENT ALLEGEANCE PAR PRIMO COMMANDANT EN CHEF GENDARMERIE KAT AN­

GAISE AINSI QUE DEUX OFFICIERS AU GRADE DE COLONEL . GOUVERNEMEN1, 

KAT ANG A IS ff RE PRET A SIGNER CE DEUXIEME C OMPROMIS MAIS HES ITE 

CFN 1/9 /2 1~62 
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PAGE TWO DE 4 UC 90 06/14 -----------------------
FAIT QUE LOI SUR AMNISTIE N' ETRE PAS ENCORE ANNONCEE . TSHOMBE JONGLE 

AUTOUR DE LA DATE PRESTATION SERMENT ALLEGEANCE DANS ESPOIR DE VOIR 

INT ERVEN IR DEPOT DE LA LOI PREC ITEE . VOUS PRIE COMPRENDRE SON SENT ... 

IMENT DE PEUR ET VOUS SUPH..IE FAIRE DEP ER CE PROJET LOI DE PREFERENCE 

AVANT LE 17 COURANT . CETTE DATE AVOIR BEAUCOUP DE SIGNIFICATION 

POUR SUCCES NOTRE MISSION . INSISTE SUR CE PROJET DE LOI ET SURTOUT 

SUR SON DEPOT AVANT LE 17 . DANS CES CONDITIONS NOTRE DELEGATION 

' 
AURA PLUS D' ARGUMENTS DANS SES Dt scuss IONS FUTURES . EN ATTENDANT 

CETTE DAT DE 17 POUVEZ DEJA FAIRE ETAT DE CETTE INITATIVE DU GOUVER--

NEMENT DE LA REPUBLIQUE DANS LE CADRE FLAN U. THANT . VOICI TEXTE 

MON MESSAGE DU 6 OCTOBRE 1962 OTE IL ME SEMBLE QUE POUR JUSTIFIER 

NON APPLICATION PROGRAMME DE MISE EN OEUVRE ET DE PLAN U THANT LE 

SUD KATiGA AVOIR TENDANCE A. POSER COMME PREALABLES PRIMO PROCLAMATION 

ARMIST IC ECUNDO ADOPTION CONSTITUTION. F EDERALE ET SEMBLE EXIGER 

CONSTIT TION COMMISSIONS DEVANT DISClITER SUR LES DEUX QUESTI ONS 

CI-DESSUS . IL VA DE SOI QUE CES NOUVELLES COMMISSIONS NE SONT PREVUES 

NULLE PART ET QUE CECI CONSTITUE TOUT SIMPLEMENT MANOEUVRES DILATOIRES . 

CEPENDA T AFIN FERMER LE BEC A CES GENS VOUS PROPOSE SOIT UNE PETITE 

HlC'Sil; !QJ~ em~mm:Ftrt-EIJJ i$ I E 2-1]!!!.fet,~U 

PA 

II -R Ill I :,TI CE. •. 
~ ~Ml\-riMit,,QaRE~~UJ~.A-..~FiiG-i: SOIT VOUS LE DESIREZ DEPOSER AU 

PARLEMENT PROJET DE LOI SUR CE DERNIER POINT . CETTE PROPOSITION ETRE 

FAITE UNIQUEMENT POUR ENLEVER AUTORITES sun~KATANGA LE MOINDRE DERNIER 

PRETEXTE •-DE TOUTE FACON VOUS SIGNALE QUE LEUR POSITION ETRE 

:UJOURS INCHANGEE. UNQUOTE . NGAL~ 

CFl'I 1/ 7 7 J6 962 
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S 12)4502 

FM ONUC EL I 
TO ONUC LEO 

BT 

I C 'AOi-N r•p C. I _,_ __ _ 

SECRET FOR GARDINER FORCE COMDR FROM MATHU O'BRIEN 
REFER TO OUR SITREP NO 19 DATED 12 OCTOBER 1962 
PLEASE CORRECT TO READ SITREP NO 20 

BT 

27/1 2/RLJ l2 l929Z OCT 62 
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S J 308 l 52 

FM HQ KATAREA ELI 

TO ONUC LEO 

BT 

SECRET UNNUMBERED GARBIN ER FORCE COMDR FROM MATHU O'BRIEN 

REFER TO OUR SITREP NO 20 DATED 12 OCT 1962 PLEASE CORRECT 

AS FOLLOWS PARA 3 FIRST WORD QUOTE YAV UNQUOTE TO READ 

QUOTE NGALULA UNQUOTE 

BT 

6/13/AC/1312452 OCT 62 

- r r77FE7 777 as st 
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DE 4UC 90 52/13 

FM ONUC EVILLE 

TO ONUC LEO 

gr 

;9 2 ocr , 3 P 6: o 
0. N. U. C. 

UNCLAS ELLEO 1378 BACK FROM MATHU THE RESTORATION OF THE TELECOICES 
A 

BETWEEN LEO AND EVILLE WAS PERFOMED IN EVILLE BY TSHOMBE TODAY 

AT 10 . 15 HOURS LT . ADOULA AND TSHOMBE S POKE ON THE TELEPHONE AND THE 

SERVICE APPEARED TO BE QUITE SATISFACTORY. THE CEREMONY WAS ATTENDED 

BY DIGNITARIES OF EVILLE INCLUDING THE DIPLOMATIC CORPS . FOLLOWING 

ARE TEXTS OF SPEECHES MADE BY MINISTER KIEL A AND PRES !DENT TSHOMBE, 

RESPECTIVELY . QUOTE EXCELLENCES , MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE , 

MONSIEUR LE REPRESENTANT DES NATIONS UNIEs , MESSIEURS LES CONSULS , 

MESSIEURS LES JOURNALISTES MESSIEURS , DANS SA DECLARATION AU CORPS 

CONSULAIRE A LAQUELLE VOUS AVEZ ASSISTE EN DATE DU 11 OCTOBRE 1962 , 

LE PRESIDENT DE L ' ETAT DU KATANGA A PRIS , EN ACCORD AVEC LE 

GOUVERNEMENT , UNE SERIE DES MESURES QUI CONSTITUENT LE PREMIER PAS 

CFN r r5z1y1 





PAG,E J? REE 4UC 90 52 / 13 r .. 
COMMUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE . VOILA PLUSIDURS MOIS , AU MOIS DE MARS , 

QUE NOUS AVONS DEMANDE LA REPRISE DES RELATIONS TELECOMS . DANS NOS 

PAYS D' AF RIQUE OU LES DIST A C ES S ONT SI GRA DES ENTRE LES PEUPLES 

Er LES REGIONS DU CONTINENT , LES MOYENS MODERNES DE TRANSMISSION SONT 

UNE CONDITION ESSE TIELLE DES ECHANGES ENTRE PERSONNES ET, PAR CONSEQUENT , 

DES ECH ANES DE BIENS . PARA NOUS VOUL ONS CONTRI BUER POUR NOTRE PART A 
- --~---------~------- --- --------------------=-~-~~~ 
LA RECONSTRUCTION GENERAL£. JE SUIS CONVAINCU QUE LA REOUVERTURE DES 

TELECOMMUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE SERA UN FACTEUR IMPORTANT DE LA 

REPRISE DES ECHANGES. PARA NOUS VOULONS UNE RECONSTRUCTION 

POLITIQUE SUR UNE BASE FEDERAL£ FLEINEMENT DECENTRALISEE. LA 

RECONSTRUCT ION EC ONOMIQUE EN EST NECESS AIREMENT LA BASE SOL IDE, ET NOUS 

ESPERONS QUE NOTRE VOLONTE SOLENNELLEMENT EXPRIMEE PAR L'OUVERTURE DES 

TELECOMMUNICATIONS AVEC LEOPOLDVILLE FERA COMPRENDRE AUSSI A NOS FRERES 

DE LEOPOLDVILLE QUE LES ATTAQUES MIL IT AIRES QU' !LS ONT REPRISES A NOUVEAU 

DANS E NORD DU KAT NGA N-E SONT PAS UN CO R UT ON POSITIVE A A 

RECONTRUCTIO DU PAYS SUR UNE BASE FEDERAL£ . MESSIEURS LES OPERATEURS , 

JE VOUS PRIE DE PROCEDER A L ' OUVERTURE DES CIRCUITS . 

UNQUOTE 

BT 

CFN 7 
13 /15 35 Z OCT 4UC 90 
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Wt LL BE LEAVING TOMORROW AROUND LUNCH TIME , WILL ADVISE 

EXACT TIME OF DEPARTURE TOMORROW MORNING -

GARDINER. 
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UNCLAS ELLEO 1377 GARDINER INFO ROBERTSON FROM MATHU TSHIMPUKI BENJAMIN 
. 

ARRIVING LEOPOLDVILLE TODAY 19 . 00 HOURS ON SF-2 PLEASE INFORM MR . 

KAS ONGO 

Bf 

CFN 13:A ~/ 
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UNCLAS ELLEO 1376 AH MED FOR BUNCHE FROM MATHU FROM MATHU FOLLOWING rs 
~ 

THE TEXT OF THE KATANGF.SE POSITION WITH REGARD T FORe IGN EXCHANGE 

PROPOSALS OF THE "INTEGRATION PLAN" : QUOT E NOTE POUR MONSIEUR 

GARDINER AU SUJET DE LA COMMISSION DES DEVISES PARA PRI MO LE KATANGA 

MARQUE SON ACCORD AU S UJET DU VERSEMENT DE SES REVEN US , C ' EST-A-DIRE 

LES RENTREES NETT ES EN DEVIS ES ET' ,.. ANGERS PROVENANT DE TOUT ES SES 

RESSOURCES ET QUI NE SONT PAS NECESSAIRES A LA COUVERTURE DE SES 

BESOINS ESSENTIELS , A UNE INSTITUTION QUI POURRAIT ETRE : AA) PREMIERE 

SOLUfION TRANSITOIRE ET I MEDIATE: L ' AGREATION DE LA BANQUE NATIONALE 
' -----

DE KATA GA PAR LE CONSEIL MONETAIRE . BB) SECONDE SOLUTION DEMANDANT 

FLUS DE PREPARATION : LA CREATION D' UNE INSTITUTION DONT LE PRINCIPE DE 

BASE SERAIT ' ORG A I SATION DES POUVOIRES REPOS A T SUR LES APPORTS 

CFN ~ 



PAGE TWO DE 4UC 90 06/13 
.. 

RESPECTIFS EN DEVISES ETRANGERES . SECUNDO LE KATANGA MARQUE SON 

AC CORD SUR L ' UNIF ORMISATION DES PROCED URES ET RENOUVELLE LES PROPOSITIO S 
. 

D' ORDRE DU J OUR QUE LE KATANG A A F AITES LORS DE LA REUNION DE 10 OCTOBRE 
A 

1962 . PARA PRIMO EXAMEN DES F ORMUL AIRES QUI S ONT A LA BASE DES RENT REES 
. 
ET DES SORTIES DE DEVISES AU KATANGA ET A LEOPOLDVILLE EN VUE D' UNIF--

IC ATION . PARA SECUNDO DETERMINATION DES RENSEI GNEMENTS A TRANSMETT E 

AU CONSEIL MONET AIRE EN VU DE L' EXERCIC D SO CONT ROL SUR L ES 

lIT IL IS AT ION . PARA TERT IO EXAMEN COMPARAT IF DES DIS POSITIONS EN 

MATIERE DE CONTROLE DES CHANGES EN VIGUEUR AU KATANGA ET A LEOPOLDVILLE 

Ill EN VUE D' UUNIFICATION . PARA QUARTO EXAMEN DES STATUTS DU CONSEIL MONET-­

AIRE EN VUE DE DETERMINER LES MODIFICATIONS QUI POURRAIENT PERMITTRE 

AU KATANGA D' Y DEFENDRE SES INTERETS . (CE POINT EST A REMPLACER PAR 

LES DESPOS IT IONS PREVUES AU PRI MO.) PARA QUINTO ED AMEN DES BESOINS 

MENSUELS DU KATANGA EN VUE D' EN DETERMINER L ' IMPORTANCE . PARA TERTIO 

ETANT DONNE QUE LE KATANGA NE POSSEDE PAS DE RESERVES EN DEVISES ETRAN­

GERES , IL SE TROUVE DANS L ' IMPOSSIBLITE D' EN OPERER L ' UNIFICATION . 

TOUTEFOIS , LE KATANGA S ' ENGAGE A UNIFIER LES RESERVES QUI SERAIEN] 

4itEVENTUELLEMENT CONSTITUEES . PARA QUARTO LA LISTE DES CORRESPONDANTS 

CFN 1/ 1'1,2 

PAGE THREE DE 4UC 90 06/13 
.. 

PARA QUARTO LA LISTE DES CORRESPONDANTS A L ' ITRANGER DE LA BANQUE 

NATIONALE DU KATANGA SERA TRANS MI SE DES QU ' UN ACCORD SERA INTERVENU . 

CETTE COMMUNICATION NE PEUT ETRE FAITE DANS L'IMMEDIAT ITANT DONNE LE 

DAGER QUI PEUT EN RESULT ER POUR LE KAT ANG A IT SES C OR RES POND ANTS, 



i ... cue aw 

,{ $I DES RAISONS AUTRES QUE TECHIQUES DEVAIENT VEN IR INTERFERER. PARA 

QUINTO LE KATANGA N'A D'AUTRE RESERVE EN MONNAIES ETRANGERES QUE LE 

FONDS DE R ULEMENT DE LA BANQUE NAT ION ALE DU KAT ANG A ET DES BANQUES 

COMMERC IAIES AGREES. CE FONDS DE REOULEMENT EST NECESS AIRE POUR 

VOUVRIR LES DEPENSES EN COURS. POUR LES MEMES MOTIFS QUE CEUX STIPULES 

SOUS QUARTO, IL EST IMPOSSIELE DE DONNER DANS L'IMMEDIATE LE NOM DES 

ErABLISSEMENTS QUI LE DETIENNENT. PARA SESTO LE KATANGA N' A ACCORDE 

AUCUN PRIVILEGE ET PREROGATIVE EN MATIERE DE CONTROLE DF.5 CHANGES QUI 

N'EXISTAIT PAS EN VERTU DE LA LOI DU 12 DECEMBRE 1952 MAINTENUE 

EN VIGUEUR PAR L'ARTICLE 63 DE LA CONSTITUTION KATANGAISE. UNQUITTE. 

Bf 
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Bf 

UNCLAS El.LEO 1375 AHMED FOR BUNCHE FROM GARDINER. REFERENCE YOLtR 7246 

THIS FABRICATION rs BASED ON ODDS AND ENDS WHICH HAVE BEEN COLLECTED 

BY TSHOMBE AND WORKED ON BY HIS PROPAGANDA MACHINE. 1) NO DOCUMENT 

CONTAINING THE ALLEGATIONS EXISTS EITHER HERE OR IN LEO. 2) THE 

INFORMATION ESPECIALLY THE PORTION CONCERNING MCGHEE IS SO RECENT THAT 

THE AUTHOR MUST HAVE SECURED HIS MATERIAL PR OBA BLY THE VERY DAY ON 

WHICH IT WAS PUBLISHED BECAUSE MCGHEE IS STILL IN THE CONGO PURSUING 

- HIS MISSION. 3) THE SECRETAY GENERALS TIME TABLE OF MEETINGS IS NOT 

KNOWN TO US IN LEO OR KATANGA. WHAT THE RUSSIAN, BRITISH AND FRENCH 

WILL DO AT MEETINGS OF THE SECURITY COUNCIL IS NOT NORMALLY COMMUNI~ATED 

IN ADVANCE TO NEW YORK OR TO ONUC. 4) REFERENCE TO REVENUE COLLECTION, 

CFN 1~ 72r 1 



PAGE TWO 4UC 90 07 /13 

REPORTS ON MERCENARIES, POSSIBLE WITHDRAWAL OF BELGIAN TECHNICIANS, 

NEED NOT COME FROM A CONFIDENTIAL DOCUMENT. THEY HAVE BEEN DISCUSSED 

SO WIDELY THAT WITH VERY LITTLE IMAGINATION ALL SORTS OF THERORIES OR 

FLANS CAN BE FORMULATED. 

5) SABENA FLIGHTS HAVE ALREADY BEEN SUS PENDED BY SA BENA NOT AT THE 
. 

PROMPTING OR REQUEST OF ONUC. ~ NONE OF THE PLANS DESCRIBED HERE 

REFLECT OUR THINKING. THE FORCE COMMANDER AND GENERAL PREM CHAND CONFIRM 

THIS. 7) REFERENCES TO RHODESIA, ANGOLA, DIFFICULTY OF HOLDING CONQUERED 

POSITIONS INDEFINITELY HAVE BEEN REPEATED TO ME SO OFTEN BY TSHOMBE 

THAT I WONDER WHY THE AUTHOR SHOULD ATTRIBUTE THEM TO A CERTAIN MEMO. 

8) SINCE ONUC HAS NEVER RECEIVED MONEY FROM THE CENTRAL GOVERNMENT 

IT IS DIFFICULT TO SEE WHY THIS SHOULD CONSTITUTE A NEW WEAKNESS TO 

MERIT CONSIDERATION. 9) THE REFERENCE TO DEAN AND TO A CERTAIN EXTENT 

TO MCGHEES MISSION CONSTITUTES A VERY INTERESTING INDICATION TO THE 

SOURCE OF THE INFORMATON. THEY POINT TO CONVERSATIONS IN SOME CASES 

BETWEEN TSHOMBE AND THE PARTIES CONCERNED ALONE. 

Bf 
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BT 

LNCLAS ELLEO 1374 BACK FROM MATHU PRESIDENT TSHOMBE HAS TELEPHONED 

-- ME JUST NOW TO INFORM THAT KALON ijI IS NOW IN KATANGA TERITORY. 

HE HAS ALSO INFORMED ME THAT THOUSANDS AND THOUSANDS OF S/JJTH KASAI 

POPULATION HAVE ENTERED INTO KATANGA. THE CHIEFS OF THOSE AROUND 

KAMINA ARE IN ELISABETHVILLE AND HAVE REPORTED THIS TO TSHOMBE. 

REVEREND R~ SON 7 TSHOMBE INFORME ME, ALSO CONFIRMS THIS REPORT • 

FLEAS£ INFORM PRIME MINISTER ADOULA OF THIS NEWS WHICH WE OURSELVES 

ARE NO EP- AT NOT IN A POSITION TO CON IR OR ENY. 

Bf 

CFN 13 74 
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UNCLAS .E.1..LEO 1371 GARDINER FROM MATHU KINDLY TRANSMIT FOLLOWING 

MESSAGE TO PRIME MINISTER ADOULA QUOTE . JE VIENS DE RECIVOIR LETTRE 

SUIVANTE NO . SR/1297/MV DU 12 OCTOBRE 1962 QUOTE MONSIEUR LE 

MINISTRE , AU MOMENT OU TOUS NOS EFFORTS TENDENT VERS LA cof cLUSION 

D' UN CESSE Z .. L E""FE'D, L 'ARMEE NATIONALE CONGOLAISE A ATTAQUE LA 
. . 

GENDARMERI ~ KATANGAISE DANS LA REGION DE LENGE CE JOUR , VEND'REDI 12 

OCTOBRE A PART IR DE 7 HEURES . PARA L ' ARMEE NATIONALfu A D' ABORD 

OUVERT L E FEU PAR DES TIRf s DE MITRAILLEU ES LOURDES DE 7 HEURES A 

8 . 30 HEURES ET A CONTI UE SON ATT AQUE JUSQU ' A 11 HEURES . PARA LE 
. 

GOUVERNEMENT DU KATANG A PR OTESTE AVEC LA DERNIERE ENERGIE CONTRE CF.s 

CF N 13 71 12 9 7 12 19 62 12 7 7 8 . 3 0 11 
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PAGE TWO DE 4UC 90 04/13 
.. 

ATTAQUES DE TROUPES D' I VAS ION QUI TENDENT A PROUVER QUE L E 
-------- - -- - ----- - ------- - --- --- - -------- ~~w1 --- - ---- -- - -- -- - -- ------- --

G OU VER EMENT DE L EOPOLBVILL E NE DES I RE ILLEMENT ABOUT I R A UNE 

RE~ CILIATION NATIONALE, ET CE AU MOMENT OU LE KATANGA CENTRE TOUS SES 

EFF ORTS ET LES PROUVE PAR DES ACTES , POUR LA REALISATION Dft PLAN DES 

NATIO S UNIES . SALUTATIONS UNQUOTE . · PARA INUTILE DE DIRE QUE C' EST UNE 

MANOEUVRE POUR AVOIR DES ARGUMENTS ET JUSTIFIER NON APPLICATION PLAN 

U THANT ET EN REJET ~R RESPONSABILITE SUR GOUVERNEMENT CENTRAL . 

PROPOSE TEXTE SUIVANT COMME REPONSE QUdTEJ ' ACCUSE RECEPTION DE VOTRE 

LETT E. JE REGRETTE DE NE POUVOIR SOUSCRIRE AUX ACCUSATIONS , TOlITES 

INVENTE ' QUE vou; PORTEZ INJUSTEMENT CONTRE L ' ANC . PARA IL y A 

QUELQUES JOURS VOUS ACCUSIEZ L ' ANC D' AVOIR ATTAQUE DANS LA REGIO DE 

KONGOLO ALORS QUE CELLE .... CI N' AVAIT FAIT QUE SE DEFENDRE CONTRE LES 

AG RESS IONS DE LA GENDARMERIE KAT ANG A IS E. LES ENQUETES MENEES A CE S UJET 

LE PROUVENT A S UFF IS ANC E, PARAf D' AUT RE PART I J E SA IS DE SOURCE D :rAg'E 

DE FOI L ES CONCENTRATIONS DES TROUPES DE LA GENDARMERIE PARM! 

'.,ESQUELLES DE NOMBREUX MERCENAIRES . QUI S ' EFFECTUENT AUX ABORDS 

D' ALBERTVILLE ET , PllIS QUATRE JOURS , A PRES DE 500 M. DES POSITIONS 

DE L ' ANC DANS LA REGION DE LEN GE . PARA AL ORS QUE LE PLAN U THANT 

INTERDIT TOUT MOUVEMENT DE TROUPES , LA GENDARMERIE KATANGAIS E POURSUIT 

SA MARCHE VERS LES REGIONS DU NORD QUE VOUS SAVEZ NE FLUS DEPENDRE DE 

VOTRE GOUVERNEMENT .,PARA L E MEME MOUVEMENT DE LA GENDARMERIE 

CFN 5 00 
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PAGE THREE DE 4UC90 04/13 
. 

KATANGAISE EST SIGNALE DANS LA REGION D' ELISABEHTVILLE OU DEUX 

BATAILLONS VENANT DE JADOTVILLE ET DE KOLWEZI ONT RECEMMENT PRIS 

POSITION AUX ABORDS D'ELISABEI'HVILLE . PARA JE ;k DIRAI RIEN DES MINES 

QUE VOTRE GENDARMERIE CONTINUE A POSER( NI DE RENFORTS EN ARMES ET -"" .... --.- -_,, --- ~ ----.... --11r1 t l lit.. .,.- - - -.- - - - - ~ .- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
MUNITIONS QUE VOUS fM¥RE'£ PAR NDOLA . PARA JE SAIS QUE POUR LES BESOINS 

DE LA CAUSE, IL EST FACILE DE RE ETER SUR L ' ANC LES RESPONSABilfTES 

QQff Vfrlc OMBENT, DANS LE BUI INAVOUE DE JUSTIFIER LA NON-APPLIC-

ATION LOYALE DU PLAN U THANT . PARA TOUTEFOIS, AFIN DE METTRE FIN A 

CET ETAT DE CHOS.:f JE VOUS AI SOUMIS , DANS LE CADRE DE LA COMMISSION 

MILITAIRE, DES PROPOSITIONS CONCRE-fr POUR UN CESSEZ-LE-FEU IMMEDIAT Aij 

NORD . VOUS AVEZ REJETE CES PROPOSITIONS IT L'ON PEUT SE DEMANDER SI 

TOUT CECI NE S ' INSCRIT PA D' UN Ft. AN PREC ONG U CONS !ST ANT 

A ACCUSER LES AUTRES DES FAITS DONT ON EST SOI--MEME C~USE. PARA AUSSI, 

PERMETTEZ-MOI DE VOUS R PPELER QUE LE MINISTRE ADOULA VOUS A INVITE 

DEPUIS Ft. US DE DEUX MOIS ET POUR PROUVER VOTRE DES IR SINCERE DE PAIX 

ET DE RECONCILIATION NATIONALE DE RETIRER TOUTES VOS TROUPES DES 

REGIONS DU NORD-KATANGA . J ' AIMERAIS CONNAITRE LA REPONSE QU'IL VOUS A 

FLU DE RESERVER A CETTE LETTRE UNQUOTE PARA VOUS CONFIRME MON DERNIER 

MESSAGE . SOMMES ARRIVE AU POINT DE SATURATION . CE MOMENT ETRE PLUS 

PROPICE POUR ROMPRE AVANT QUE LE KAT ANGA NE TROUVE D 'AUTRES AST UCES . 

REPONSE URGENTE OBLIGERA~LSTOP . NGALULA 

Bf 

CFN NIL 

13/06452 OCT 4UC90 



I 

' 

• 

• 



~ 

SS 4UC75 

DE 4UC 90 2 9/12 ' 

FM ONUC EVILLE 

TO ONUC LEO 

er 
UNCLAS ELLEO 1370 BACK FROM MATHU FOLLOWING IS A TEXT FOR THE 

PROPOSED ARRANGEMENTS FOR THE TAKING OF OATHS OF ALLEGIANCE FOR 

TRANSMISSION TO NEW YORK AND SOUND REACTION OF ADOULA. QUOTE. 
J .S bYII 

LES S OUYWPUJOBLJ,MSEPH NG AL ULA REPRESENT ANT LE GOUVERNEMENT DU CONG o, ---Er JOSEPH YAV, REPRESENTA LE GOUVERNEMENT DU KATANGA, SONT D'ACCOCD 

SUR CE QUI SUIT: 1) LE COMMANDANT EN CHEF DE LA GENDARMERIE KAl)"ANGAISE 

_ fACCOMPAGNE~DE DEUX OFF IC IERS DU GRADE ABSOLU DE COLONEL, PRETERONT 

tMENT D 'ALLEGEANCE AkJ PRES IDET KAS~AVUBU A LEOP®VILLE, LE 17 

OCT~E; 2) CE S ERM ENT SE FERA DANS LES F O~ES D' US AGE: C OMME 8UI T 

QUOTE JE JURE FlDELITE ET O,OEISSANCE AU PRESIDENT ET AUX LOIS DE LA 

REPUBLIQUE DU CONGO UNQUOTE. 3) LE GOUVERNEMENT DU CONGO S'ENGAGE 
. 

PAR LA PRESEN'ffiA GARANTIR LA SECURITE DES OFFICIERS ET A PERMETTRE 

LEUR RETOUR SUIVANT LEUR DESIR. 4) TOUS ARRANGEMENTS CONCERNANT 

LEUR TRANSPORT SERONT ASSUMES PAR L'ONU PARA • FAIT A ELISABETHVILLE 

LE 12 OCTOBRE 1962 UNQUOTE 

CFN #/?""/ /y~ 
. ~ 
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SECRET SITREP N~ GARDINER FORCE OOMDR FROM MATHU 

O'BRIEN 

PARA 1. MEETING OPENED AT 0925 HRS AND MINUTES OF 

MEETINGS HELD ON 9 AND 1 0 OCT 62 APPROVED AND SIGNED 

WITH ONLY SLIGHT AMENDMENTS SUGGESTED BY YAV 

PARA 2. ARGUMENT/DISCUSSIONS FOLLOW ON NON APPEARANCE OF 

YAV AT YESTERDAY'S SCHEDULE MEETING. YAV'S ASSISTANT, 

KISHIBA, HAD TRIED TO EXPLAIN REASON FOR YAV'S ABSENCE 

BUT WAS NOT ALLOWED !110 SPEAK AS NGALULA STATED THAT 

KISHIBA WAS NOT PROPERLY MANDATED TO DO SO. KISHIBA'S INTER­

VENTION WAS NOT RECORDED AND YAV REFUSED TO SIGN MINUTES 

BECAUSE OF IT 
NGf}LuLfl 

PARA 3. YAV OPENED MEETING BY A DECLARATION CONDEMNING -
KATANGA PRESS RELEASES OF MILITARY COMMISSION ACTIVITIES 

WITHOUT APPROVAL OF BOTH PARTIES. HE ALSO CONDEMNED 

TSHOMBE'S SPEECH TO CONSULS AS BEING A VIOLATION OF 

PASSING OF INFORMATION. NGA.LULA MENTIONED THAT SUCH 

ACTIONS COULD CAUSE RUPTURE OF PRESENT TALKS. YAV REPLIED 

THAT IF A RUPTURE CAME IT WAS CENTRAL GOVERNMENT RESPONSIBILITY 

PA.RA 4. NGALULA THEN ASKED YAV IF HE ACCEPTED OR NOT 

COMPROMISE PROPOSALS FOR CEASE -FIRE SUBMITTED BY CENTRAL 

•••• /2 
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PAGE TWO SECRET SITREP NKO 1.9 

GOVERNMENT. YAV REPLIED HE DID NOT AND WISHED, UN 

E.Il'ERTS TO PRODUCE A DOCUMENT FOR DISCUSSION BY 

DELEGATIONS. THIS DOCUMENT WOULD BE CONSIDERED 

BY YAV AS A NEUTRAL COMPROMISE. IT WAS AGREED THAT 

THIS DOCUMENT WOULD BE PRESENTED AT 0900 HRS TOMORROW 

BT 

26/12/JB/121950Z OCT 62 
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SECRET SITREP NO 19 FOR GARDINER FORCE COMDR FROM MATHU 
O'BRIEN 
DUE TO FAILURE OF YAV TO APPEAR FOR SCHEDULED MEETING AT 0900 

HRS NGALULA CANCELLED MEETING AT 0930 HRS. NEXT MEETING SCHEDULED 
FOR 0900 HRS TOMO RROW 
BT 
20/ 11/ JS/ I I I i30Z OCT 62 
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SECTIONS ONE OF TWO SECTIONS 

UNCLAS ELLEO 1368 GARDINER FROM MATHU KINDLY TRRANSMIT FOLLOWING MESSAGE 

TO PRIME MINISTER ADOULA QUOTE LA DELEGATION GOUVERNEMENT ALE A ENTENDU 

AVEC SURPRISE SUR LES ANT ENNES DE LA RADIO PROVINCIALE D' ELISAB-­

ETHVILLE LA DECLARATION QUE MONS !EUR MOISE TSHOMBE A REMISE LE 11 

OCTOBRE 1962 AU CORPS CONSULAIRE ETABLI A ELISABETHVILLE. PARA DANS 

CETTE DECLARATION, LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS S'EST ACHARNE CONTRE LE 

GOUVERNEMENT CENTRAL QU'IL ACCUSE, UNE FOIS DE PLUS, DE S'ETRE SOUSTRAIT 

A L'OBLIGATION QUI NCOMBE D'ETABLIR QUOTE UN REGIME CONSTITUTIONNEL 

REELLEMENT FEDERAL UNQUOTE. PARA ET MONSIEUR TSHOMBE DE POURSUIVRE: 

QUOTE LE REFUS DE DISCUTER ET LE REFUS DE COMMUNIQUER LE PROJET DE 

CONSTITUTION FEDERALE TEMOIGNE CLAIREMENT DE LA POLITIQUE SUIVIE PAR 

LE GOUVERNEMENT CENTRAL DANS L' EXECUTION DU PLAN DES NATIONS-UNIES. 

CFN 1368 11 1962 
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UNQUOTE PARA AU MOMENT ou, DANS LE CADRE DU PLAN U THANT ET DU 
• r 
PRT-.GRAMME DE MIS£ EN f>EUVRE QUl EN DECOULE, LES COMMISSIONS POURS-

\)IVENT LEURS TRAVAUX A ELISABETHVILLE, IL EST REGRETTABLE DE CONSTATER 

QUE LE PRESIDENT DU SUD-KATANGA SE LIVRE D'UNE MANIERE SYSTEMATIQUE, 

Er EN VIOLATION DES CONVENTIONS CONCLUES ENTRE LES DEUX DELEGATIONS 

Er APPROUVEES PAR L UI-MEME, DES AfT AQUES ET A DES PROC ES D 'INT EN-

T I ON QUI, IL EST VRAI, NE PEUVENT ABOIR POUR CONSEQUENCEs INEVITABLES 

QUE DETERIORER L 'ATMOSPHERE DES TRAVAUX ET D'EN COMPROMETTRE GRAVE-­

MENT LA SUI'lh, PARA LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE TIENT A PRECISER: 

PARA PRIMO QUE L'ETABLISSEMENT D'UN REGIME CONSTITlITIONNEL RELEVE NON 

PAS DE LA COMPETENCE DU POUVOIR EXECUf IF /~ :0:fEH-PII PQ!U!QJP FXE8'd'Pl~ 

MAIS BIEN DU POUVOIR LEGiSLATIF QU'EST LE PARLEMENT NATIONAL, AU SEIN 

DUQUEL SIEGENT D' AILLEURS DE REPRESENTANTS DU REGIME D'ELISABETHVILLE; 

SECUNDO QUE LE DEVOIR DU POUVOIR EXEC Uf IF CENTRAL DANS LE CADRE DU 

FLAN U THANT ETAIT DE FAIRE APPEL AUX EXPERST CONSTITUTIONNELS EN 

VUE DE LA REDACTION D'UN AVANT-PROJET DE CONSTITUfION FEDERALE, 

DE SOUMETTRE ACES EXPERTS TOUTE LA DOCUMENTATION EN SA POSSESSIONS, 

Er DE PRESENTER CE PROJET AU PARLEMENT NATIONAL. PARA AFIN D'ASSOCIER 

TOUfES LES INSTITUTIONS DU PAYS, TOUS LES GROUPEMENTS POLITIQUES ET 

EN UN MOT TOUTES LES COUCHES DE LA POPULATION, LE GOUVERNEMENT CENTRAL 

N'A CESSE, DEPUIS LE 29 JUILLET 1962, DE SOLLICITER A L'INTENTION 

DES EXPERTS LES s UG GEST IONS DE CHAC UN ET DE TOUS. PARA COMME Tour Es LES 

AUfRES REGIONS DE LA REPUBLIQUE, LE SUD KATANGA A BIEN EU LE TEMPS DE 

SOUMETTRE SES SUGGESTIONS SANS COMPTER LE FAIT QU'AU MOIS DE JANVIER 

CFN 29 1962 
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DERNIER, WfLE GOUVERNEMENT DU SUD-KATANGA AVAIT DEJA DEPECHE AUPRES DE ,· 
LAiOMMISSION CONSTITUTIONNELLE CREEE A L'EPOQUE PAR LE GOUVERNEMENT 

CENTRAL, UN RE PRES ENT ANT EN VUE DE FAIRE ENT END RE LE POINT DE VUE DU 

SUD-KATANGA SUR LA FUTURE CONSTITUfION FEDERALE. TOUT CELA 7 INUfILE DE 

DIRE, A ETE SOUMIS AUX EXPERTS CONSTITUTIONNELS DE MEME QUE D'AlJfRES 

DOCUMENTS ULTERIEURS QUE LE GOUVERNEMENT D'ELISABETHVILLE A ADRESSES 

DIRECTfEMENT OU INDIRECTEMENT AUX AlJfORITES CENTRALES. PARA TERTIO 

QUE LA LOI FONDAMENTALE QUI REGIT ENCORE LE CONGO N'EN DEPLAISE AU 

PRESIDENT SUD-KATANGAo/ PREVOIT EN SES ARTICLES 98 A 101 NOTAMMENT 

UNE PROCEDURE LEGALE POUR L' ADOPTION DE LA CONSTITUTION DEF IN IT IVE DU 

PAYS; CETTE PROCEDURE DONNE A TOUTES LES ENTITES POLITIQUES DU PAYS 

LE ~ROIT NON SEULEMENT DE DI~TER LE PROJET SOUMIS, MAIS AUUSI D' Y 

APP ER DES AMENDEMENTS. PARA LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS POURRAIT""'IL 

APPORTER LA PREUVE QUE LE ~VOIR CENTRAL A V~ CES DISPOSITIONS 

LEGAL ES QUERY POURRAIT-IL DAV ANT AGE JUSTIFIER L' ACCUSATION QU' IL PORTE 

CONTRE LE GOUVERNEMENT CENTRAL A CE S UJET QUERr PARA QUARTO QU' IL EST 

NAVRANT DE VOIR QUE LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS NE CESSE D'INDUIRE EN 

ERREUR L 'OPINION PUBLIQUE EN GENERAL ET KATANGAISE EN PARTICULIER 7 

ET CETTE FOIS ENCORE EN PRETENDANT QUE LE GOUVERNEMENT CENTRAL AURAIT 

REFUSE DE COMMUNIQUER L' AVANT PROJET DE CONSTITUTION FEDERAL£ £LABORE 

PAR LES EXPERTS DE L'ONUC. PARA A CE SUJET JE VOUDRAIS SIGNALER A 

L'INTENTION DE L'OPINION PUBLIQUE QUE LES PRESIDENTS DU GOUVERNEMENT 

CFN 98 101 
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I ' . . 
IT DEL' ASSEMBLEE PROVINCIALE DE SUD-KATANGA ONT COMME TOUTES LES 

" 
AUTHORIT ! Es B (G ONSTITUEES, RECU DE GOUVERNEMENT CEN'. AL L'INVITATION D'ET 

POUR LE 15 AU Ft. US TARD A LEOPOLDVILLE EN VUE DS RECEVOIR DES MAINS 

DU GONVERNEMENT CENTRAL, ET D'UNE MANIERE OFFICIELLE, UN EXEMPLAIRE 

DE L'AVANT-PROJET DE CONSTITUTION, LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE ESPERE 

QUE MON~UR LE PRESIDENT TSHOMBE AINSI QUE LE PRESIDENT DE L'ASS­

EMBLEE D' ELISABETHVILLE REPONDRONT FAVORABLEMENT A~ TTE INVITATION 

FRATERNELLE.(PARA POUR JETER LA POUDRE AUX YEUX DE L'OPINION ET 

TENTER, UNE FOIS DE PLUS, DE SE SOUSTRAIRE AL' APPLICATION INTERGRALE 

ET LOYALE DU Ft.AN U THANT, LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS 1 S'EST PRECIPITE 

LA VEILLE DE L'ARRIVEE DE MONSIEUR GARD! ER- EVIDEMMENT J E~L AM.\TIO~i MARK­

D' ANNONCER AVEC FRACAS DES MES URE$ QUI SONT LOIN DE CELL ES PRECONISEES 

AU Ft.AN U THANT ET DE SON PROGRAMME DE MISE EN OEUVRE, ET QUI ONT ETE 

PRISES UNILATERALEMENT SANS L'ACCORD DES COMMISSIONS. PARA~ENONS 

MAINTENANT AUX TRAVAUX DES COMMISSIONS LE GOUVERNEMENT SUD-KATANGAIS 

PRETEND AVOIR FOUNI ET FOURNIR AUX COMMISSIONS TOUTES LES INFORMATIONS 

RELATIVES AUX DEVISES ET AUX REVENUS PUBLICS DU KATANGA, MAIS NE DIT 

MOT, ET POUR CAUSE, EN CE QUI CONCERNE LA COMMISSION MILITAIRE • . PARA 

LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE TIENT A PRECISER QUE DEPUIS PRES DE 

TROIS SEMAINES QUE LES TRAVAUX . DES COMMISSIONS ONT COMMENCE LE GOUVER-



EMENT SUD-KATANGAIS SE REFUSE SYSTEMATIQUEMENT D' ADMETTRE LE MANDAT .. -
CONFERE A NOS COMMISSIONS PAR LE PLAN QU' IL AVAIT D' AILLEURS 

LIBREMENT ACCEPfE. CETTE SITUATION A DONNE NAISSANCE DE SA PART A 

CFN 15 
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TOUTES SORTES DES MANOEUVRES DILATOIRES. PARA EN CE QUI CONCERNE LES 

INFORMATIONS A FOURNIR AUX COMMISSIONS, LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE 

LES A, A H..USIEURS REPRISES VAINE MENT RECLAMEES VERBALEMENT. EN 

DESESPOIR DE CAUSE ELLE S'EST DECIDEE DE RECLAMER ~ES INFORMATIO~ 

PAR ECRIT (VOIR SA LETTRE DU 3/10/1962) • PARA LA REPONSE DU GOUVERNEMENT 

KATANGAIS. NO. 11/520 DAT EE nu· 5 COTOBRE 1962 TEMOIGNE A SUFFISANe,E 
.. 

DE SON REFUS CARACTERISE DE FOUNIR CES INFORMATIONS SANS LESQUELLES 

LES TRAVAUX DES COMMISSIONS NE PURRONT ABOlITIR. CETTE LETTRE COMME 

BEAUCOUP D' AlJTRES EN NOTRE POSSESSION PROUVE AUSSI QUE LE GOUVERN­

EMENT SUD-KATANGAIS ENTEND NON PAS D'APPLIQUER LE PLAN U THANT QU'IL 

L'AVAIT ACCEPfE MAIS PLUfOT DE LE DISCUfER ET DEL 'INTERPRETER DANS UN 

SENS UNILATERAL ET FAVORABLE A SON POINT DE VUE PERSONNEL. PARA JE 

POSE PUBLIQUEMENT LES QUESTIONS s'UIVANTES AU PRESIDENT SUD­

KATANGAIS: /U COMMISSION MILITAIRE: QUELL£ EST LA REPONSE PRECISE ET 
' 

CONSTRUCT IVE QU' IL A DONNEE AU 1ER ET 2E POINTS DE LA NOTE JOINTE 

A MA LETTRE DU 3/10/1962 ET RELATIVE A LA COMMISSION MILITAIRE QUERY 

PARA B) COMMISSIONS DES DEVISES: QUELLE EST LA REPONSE QU'IL A DONNE&° 
-~ ~ 

A MA NOTE DU 8/10/19Jt□ r 'RE~SE EN SA RESIDENCE ET EN PRESENCE DE 

- MONS I EDR- MATR"tf; - RE"P1fES1:NTAN'r nr L , -owe- -AlJ -KATAWG"A Q1fERY: -pJ:1:Rf.\" REVEN ON~ - - - -

A LA COMMISSION MILITAIRE. PARA DEPUIS LE21/9/1962 LA DELEGATION 
' ' 

GOUVERNEMENT ALE NE CESS E DE PROPS ER AU GOUVERNEMENT S UD-KATANG AISE 

DES MESURES CONCRETES EN REALISTE~ POUR UN CESSEZ-LE FEU IMMEDIAT 

CFN 3/10/1962 11/520 5 1962 1ER 2E 3/10/1962 8/10/1962 21/9/1962 
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DANS LE NORD;-KATANGA. EST ... CE QUOTE CHERCHER PAR TOUS LES MYENS LA 

RECONULIATION NATIONALE DANS LA LIGNE DU PLAN DES NATIONS--UNIES 
l 

LNQUOTE COMME LE PRE" LE PRESIDENT SUD-KATANGAIS, QUE DE 

DEMANDER A LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE DE LA COMMISSION MILITAIRE 

D' ACCEPTER LA REOCCUPATION DU NORD KAT ANGA PAR LA GENDARMERIE 

TSHOMBISTE QUERY. PARA EST-CE UN SIGNE DE DITENTE DU GOUVERNEMENT SUD­

KATANGAIS QUE DE CONTINUER: PARA A> A MINER LES ENVfIRONS DE LA VILLE 

D'ELISABETHVILLE AVEC TOUSLES DANGERS QUE CELA COMPORTE POUR LA VIE 

DES POPULATIONS ENVIRONNANTES QUERY. B) A MINER LES ROUTES c;NDUISANT 

A JADOTVILLE PAR EXEMA.. E, AVEC TOUI'ES 1.-ES EERI ES E VIES HUMAINES DE 

KATANGAIS ET KATANGAISES QUE CES PIEGES NE CESSfNT DE PRODUIRE DEPUIS 

LE WEEKEND DERNIER ET o.ui· N' ONT ETE COMMUNIQUEES AU PUBLIC NI PAR £.. 
RADIO KATANGAISE , CE QUI EST GRAVE, NI PAR LA PRESSE LOCALE 

1 

QUERY POURQ UOI CE MUTISME QUERY COMBIEN DE TEMPS LE GOUVERNEMENT SUD ... 
~ -

KAT ANGAIS PENSE ... T- IL CONTINUER AI SI A SE MOQUER DE L ' OPION PUBLIQUE 
, r 

KAT ANGAISE ET MONDIALE QUERY C) A ENGAGER DES MERCENAIREs , A 

IMPORTER DES ARMES , A CONSTRUIRE DES NOUVELLES PLAINES D' AVION 

CAMOUFLEES , AUX OBJECTIFS MILITAIRE~PENDANT QUE LA MASSE 

KATANGAISE, CONTRAIREMENT A LA PROPAGANDE TAPAGEUSE, RESTE SOUMISE 
~ 

' 

✓ 

·A-h-A -Ml :; ERE -E~ A-HN -N IVEA8 lJ E- V f E ::; e ANB Al:; EtJ.5 EMENT ·- u PRCPOfff-Iffi-N!- --A--UX · - - -

• 

,. 
REVENUS DU PAYS QUERY D) A ENVISAGER L' ATTAQUE D' ALBERTVILLE ~R 

DES MERCENAIRES QUI NE CESSENT D' AFFLUER A BAUDOUINVILLE ET A MITWABA 

QUERY, PARA APRES CETTE ENUMERATION NON EXHAUSTIVE ON EST EN DRf'tJT 

DE SE DEMANDER OU ET QUI TRAME LES MANOEUVRES CONTRE L'EXECUTION D~ 

CFN NIL 
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FLAN U THANT ET CONTRE LA RECONCILIATION NATIONALE QUERY PARA MONSIEUR 

LE PRESIDENT TSHOMBE A--T-IL LU LE PROCEs-VERBAL DE LA COMMISSION DES 

DEVISES PAR EXEMPLE, QUI SIEGAIT AU MOMENT OU IL FAISAIT AU CORPS 

CONSULAIRE SA DECLARATION PRECITEE QUERY PARA ENFIN, LA DELEGATION 

GOUVERNEMENTALE REGRETTE D' AVOIR ETE AMENEE A FAIRE CETTE MISE AU 

POINT RENDUE NECESSAIRE PAR L 'ENTETEMENT DES AUI'ORITES SUD-

KATANGAISES DE NE PAS RESPECTER LA CONSIGN£ ADOPTEE DE COMMUN ACCORD 

POUR NE PAS INUTILEMENT COMPROMETTRE LES TRAVAUX DES i{)MMISSIONS. 

ELLE ESPER£ AUSSI VOIR LES AUTORITES SUD-KATANGAISES APPORTER AUX TRAVAUX 

e DES COMMISSIONS NON SEULEMENT LES RENSEIGNEMENTS PRECIS QUE CELLFS-CI 

ATTENDtNT, PARTICULIEREMENT LA COMMISSION MILITAIRE ET CELLE DFS 

DEVISES, MAIS AUSSI LA CORRECTION ELEMENTAIRE ET LA SINCERITE SANS 

LESQUELLES IL EST IMPOSSIBLE D'ESCOMPTER UN RESULTAT POSITIF. PARA EN 

TOUT ETAT DE CAUSE, LA DELEGATION GOUVERNEMENTALE SE RESERVE LE DROIT 

DE CONSIDERER LA DECLARATION DU PRESIDENT TSHOMBE AU CORPS CONSULAIRE 

COMME METTANT UNILATERALEMENT FIN AUX TRAVAUX ACTUELS DFS COMMISSIONS. 

PARA FAIT A ELISABETHVILLE, LE 12 OCTOBRE 1962. PARA SIGNED LE CHEF 

- DE LA DELEGATION GOUVERNEMENT ALE, JOSEPH NG AL ULA, MIN ISTRE DE 

L'EDUCATION NATIONAL£ UNQUOTE. 

Bi----------------------------------- - ----------------------------- -- - -----

CFN 12 1962 
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l.NCLAS ELLEO 1366 AHMED FROM MATHU F'RO BUNCHE FO..LOWING IS TEXT 

OF LETTER KG-235 TO TSHOMBE FROM -GARDINER: QUOTE J' AI L 'HONNEUR DE ME 

• 

REF ERER A NOTRE ENTRET !EN DE CET APRES .;.MIDI ET DE VOUS RAPPELER LES 

OBSERVATIONS QUE J' AI FORMULEES A PROPOS DES PARAGRAPHES 5 ET 6 DE VOTRE 

DECLARATION AU CORPS CONSULAIRtf PARA CE QUI SUIT REPRES£NTE CE QUE • 
o N ;,o u ru~ It- 'T ~oN'l I n,=Ns~ 

JE PEUX DEG AGER DE CETTE DECLARATION ET QUE L 'ONURRAIG KONS !DERER 

COMME CORRESPONDANT AUX DISPOSITIONS DU FLAN U THAT : PARA QUOTE LE 

KATANGA A DECIDE DE METTRE IMMEDIATEMENT A LA DISPOSITION DU 

GOUVERNEMENT CENTRAL UNE SOMME EN DPJISES EGALE A DEUX MILLIONS DE 

DOLLARS, A TITRE DE VERSEMENT A VALOIR SUR LES RE~ US !J DEVISES QUE 
ij e.~,, a::. 

LE KATANGA VERSERA AU GOUVERNEMENT CENTRAL CONFOt-jEMKT AUX M13URES POUR 
' 

L' ATTRIBlITION DES REVEN US ET DEVISES ETRANGERES EN PREPARATION AUX 

COMMISSIONS DES DEVISES ET DES REVENUS. PARA CETTE SOMME PROVISIONNE 

CFN l~KG~.Y~ 
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lN CREDIT DOCUMENTAIRE IRREVOCABLE OUVERT EN FAVEUR DU CON?5EJL 

MONETAIRE. UNQUOTE PARA JE TROUVE QUE L'ALLUSION AUNE CONTREPARTIE 

EN FRANCS CONGOLAIS CREE UNE CERTAINE CONFU3ION. SI CETTE SOMME DOIT 

SERVIR UNE DOUBLE FIN. IL N' Y A AL ORS A UC UNE RAIS ON DE TRANS FERER 

DES FRANCS CONG OLA IS AU G OUVERNEMENT CENTRAL. PARA LE POINT LEPL US 

- I~PORTANT EST MAINTENANT DE RELIER CE GESTE AUX MES URES H 1fDIATES 

SI.k;GEREES DANS LE PLAN. PARA SALUfATIONS \:&~QQNstt-£J/114)UOTe 

B1 
CFN~ 
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SECRET SITREP NO 18 FOR ROINE FO CE COMO FROM 
MATHU O 'BRlE -
P RA I. MlLITA Y CO tS ION MEETING ARRA ED FOR 0900 HR 
OPENED v0945 HR A O ENOEO T f 14 HR • LATE TART W DUE 

TO LATE ARRIV L OF KT OELE ATE• MINUTE OF PREVIOU 
MEET&~ ER G IN 01 CU E AT GRE T LEfGTH. Y V WA UTHOR 
OF O~T REM RK ON MINOR POINTS AO I CCUR TE RECORDING OF 
THEE tNUTES. I UTE WERE RETYPED AFTE GREE ET BY BOTH 
Ml 1ST SON LL POI T Of DloPUTE. THI DISCUS ION TOOK 1 HOUR 
AD l UTES TO ACCO PLlSH 
PARA 2. LULA KEO YAV TO IVE HIS VIEWS O CENTRAL 

, VERNMENT P OPO AL UBMITTED AT PR VlOU MEETl • Y V 

01D OT GIVE HI VIE UT IN TEAD ENT INTO A LONG HARA GUE 

ARGUING TH T THE ORIGIN L CONDITION S PROPO ED BY NG LULA 
ANO THE COUNTER PROPO ALS Y THE KATANGE E HOULO 8E 01 CUS ED 
RATHER THA THE EW PROPOS L. Y V TAT D THAT CERTAIN POINT 
IN CE TRAL OVERtME T PROPOSAL OF TH I T WERE OUT IDE 
THEIR COMPETE CE 
P RA • GULULA CO IOEREO HI NEW PROPO AL AS COMPRO IE 
BETWEE HI PREVIOUS PROPO Al ANO THOSE SUB ITTED BY TH 
KAT N ~ OELIGATIO. YAV COULD OT ACCEPT THEE PROPO L 
A A CO PROMI E. HE ADE NO REPLY TO A PECIFIC UE TION V 
NGALULA QUOTE 00 YOU OR 00 YOU OT CCEPT OUR COUNTE 

••••• 2 
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P OPO AL U VOTE 
PAR 4. FURTHER HEAT O A UME TSE UED O UBJECT HOT 
OF WHICH WERE OT POINT I ELATION TO CONDITtON OF A 
CEA E Ft E. l REPLY TO A QUE TION BY LULA RE AROI G 
WH T ENT BY RETURN OF TROOP TOE C HPHENT # YAV 

T TED T T KAT GEE TROOP HOULD RETUR TO O TH 
KT NG, E.G. ALE TVILL AND KABALO 
PA • N ULULA ENDED THEM ETI Y TATtNG TH THE OUL 
NEVE CCEPT FO DICUS to ANY CONOtTIO OF A CEA E FIR 
WHICH ERE A VtOL TIO OF THE U THAT PLA 

T 

2/10/E /1023302 OCT 2 
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SECRET SITREP NO 18 FOR GARDIN£ FORC COMO FRO 
MATHU O 'RlEN -

)T required, 
re 1 O,t_, 

P RA I. MlLtTARY CO IS lO MEETING RRAN ED FOR 0900 HRS 
OPENED Av0945 HR AO ENDED T 114 HR• LATE TART WA OU 
TO ATE RRIV L OF KAT DELEG TE. MINUTE OF P EVIOU 
MEETING ERE AG t OtSCU E AT GRE T LE GTH. V V WA UTHOR 
OF OST REM RKS ON MINOR POINTS O t CCUR TE RECORDING OF 
THEE I UTES. MINUT WERE RETYPED AFTER GRE ENT Y BOTH 
MINISTE SON LL POI T Of ISPUTE. THI DISCUS ION TOOK I HOUR 

0 I UTES TO ACCOMPLISH 
PARA 2. ALULA A KEO Y V TO GIVE HI VIEWS O CENTRAL 

, GOVERNMENT P OPO AL U MITTEO AT PREVIOU MEETIN. YAV 

01 OT IVE HI VtE UT IN TEAD WENT INTO LONG HARANGUE 

ARGUING TH T THE RIGINAL CONDITIONS S PROPO ED BY NG LULA 
ANO THE COUNTER PROPOSAL Y THE KATANGE E HOULO 8E 01 CUS ED 
RATHER TH N THE NEW PROPOS LS. V V ST TO TH T CERTAt POINT 
IN CE TRAL OV RNME T PROPOSALS OF 8TH I T WERE OUTSIOE 
THEIR COMPETENCE 
P RA • NGULUL CO IOERED HI NEW PROPO AL SA COMPROMI E 
8ETWEE HIS PREVIOUS PROPO L AO THOE SU ITTED Y TH 
KAT NEE OELIGATIO. YAV COULD NOT ACCEPT THEE P OPO l 

-
A COMPROMI E. HE ADE O REPLY TO A PECIFtC QUE TION V 

NGALULA QUOTE 00 YOU O 00 YOU NOT CCEPT OUR COUNTER 

••••• 2 

...... , 



AG TWO CRET SlTR . NO 18 

PROPO AL U QUOTE 
PA 4. fURTHE HEAT D AR8UME TS EN UED O UBJECTS OT 
OF HICH WERE ~OT POtNT IN ELATION TO CONDITIONS OF A 

CEA E Ft E. lN REPLY TO A QUE TIO BY GALULA RE ROIG 
WH T iAS ENT BY RETURN OF TROOPS TOE C MP ENT, Y V 

TATE TH T KAT GESE TROOP HOUL ETU N TO TH 
KAT NG, E •• ALE TVILLE AO KABALO 
PA A • NGULULA ENDE THE M ETI Q Y ST Tt 'NG THAT HE 0UL0 
NEV CCEPT . 0 DI CU ION ANY CONOtTtON OF CEA E FIRE 

V t OC. TI O O.F THE U THA T A 

32/IO/EG/1023302 OCT 2 
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4UC90 040 

PRIORITY NATIONS'''''4UC75 

DE 4UC90 40/11 

- FM ONUC EVILLE 

TO ONUC LEOPOLDVILLE 

Bf 

SECTION OF TWO SECTIONS , PAGE ONE DE 4UC90 40/11 

l.NCLAS ELLEO 1364 GARDINER FROM MATHU FOR BUNJ&. NEW YORK FOLLOWING 

,..1, 

IS TEXT OF STATEMENT FROM TSHOMBE TO THE CONSULAR CORPS: QUOIE 

DECLARATION AU CORPS CONSULAIRE PARA MESSIEURS PARA JE VOUS AI DEMANDE 

DE NOUS REUHR POUR VOUS INFORMER SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE L'APPL­

DU PLAN DE RECOi~CILIAT IO NATlONALE. PARA JUSQU' ICI, DEPLlIS 

NOTRL ACCEPf ATIO. DE 3 SEPTEMBRE, NOUS N' AVONS PAS APERCU NI DU COTE 

DES TROUPES DE L'ONU 'AU KATANGA, NI .DU COTE DU GOUVERNEMENT DE LEOPO­

LDVILLE, LE MOINDRE SIGNE DE DETENTE • JE VOUS AI ECRIT A CE SUJET PAR 

MA LETTRE DU 27 SEPI'EMBRE ET Bit D'AUTRES SIGNES DEFAVORABLES ALL­

ONGENT LA LISTE QUE J'AI -DRESSEE POUR VOUS PAR CETTE LETTRE. PARA 

CFN o/Y% 
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PAGE TWO DE 4UC 90 40/11 

J' AI JENU LA SEM~..,.~ERNIERE DES ENTRETINES QUE J'ESTIME DE LA PLUS 

HAUTE IMPORTANCE. MAIS JUSQU' ICI LE PROJET DE CONSTITUTION KEDERALE 

N'A PAS VU LE JOUR, NON PLUS QUE LE PROJET DE LOI D'AMNISTIE. PARA JE 
. 

NEVEUX PAS DESCUTER EN CE MOMENT LES SIGNES DE MAUVAISE FOI APPARENTE 

QUI DERIGE LE GOUVERNEMENT DE LEOPOLDVILLE DANS SA VOLONTE D' OBTENIR 

DE NOUS L'EXECUI'ION DE TOtrr CE QUI NOUS REDUIRAIT A L'IMPUISSANCE 
. 

POUR POUVOIR SE LIBERER DE L'OBLIGATION D'ETABLIR UN REGIME CONSTIT-

Uf IONNEL REELLEMENT FEDERAL ET, CORREL AT IVEMENT, DE PROCLAMER UNE 

AMNISTIE GENERALE. PARA/4E REFUS DE DISCUTER ET LE REFUS DE COMMUNIQUER 

LE PROJET DE CONSTITUTION FEDERALE TEMOIGNENT CLAIREMENT DE LA 

POL IT IQUE S UIVIE PAR LE GOUVERNEMENT DE LEOPOLDVILLE DANS L' EXECUTION 

DU PLAN DES NATIONS UNIES. LES MANOEUVRES QUI SE DEVELOPPENT A NEW YORK 

ET A LEOPOLDVILLE CONTRE L 'EXECUTION DU PLAN OU POUR UNE EXECUTION 
. 

FAUSSEE SONT EGALEMENT A NOTRE CONNAISSANCE. PARA JE TIENS MIN A LE 

DIRE SOLENNELLEMENT. NOUS NE NOUS LAISSERONS PAS PRENDRE PAR CES 

MANOEUVRES MONTEES CONTRE NOUS• NOUS NE TOMBERONS PAS DANS LES PEIGES 

QU' ON NOUS TEND. NOUS NE NOUS LAISSERONS PAS NON PLUS ECARTER DE NOTRE 

LIGNE DE CONDUITE PARMLES PROVOCATIONS QUE CES NAN OEUVRES CONSTITUENT. 

PARA NOUS AVONS DECIDE DE CHERCHER PAR TOUS LES MITTENS LA RECONCILIATION 

NATIONAL£ DANS LA LIGNE DU PLAN DES NATIONS UNIES. NOUS PROGRESEERONS 
/ 

CFN NlL 



PAGE THREE DE 4UC~O 40/11 
~, ~ 

PAS A PAS DANS L' EXECUTION DU FLAN ET SANS ACCEPTER DE COMPROMETTRE 
. 

NOTRE POSITIONS, NOUS IRONS, UNILATERALEMENT S'IL LE FAUf, JUSQU' 

AUX LIMITES DU POSSIBLE. PARA DANS CET ESPRIT, .NOUS AVONS PRIS ET 
- - NOOS- PRENONS- 1'-00IE- tlNE- S-ER-I-E- DE- MESURES-: - -PPdrA- ""PR-I--MO- L-E- -PON't 1)r t.---A- - - - - - - - -

LUBILASH VIENT D'ETRE RECONSTRUIT EN SUITE A NOS INSTRUCTIONS J' AI 
. 

DONNE L'ORDRE D'OUVRIR LE PONT DE LA LUBILASH A LA CIRCULATION DES 
. . 

TRAINS, EN VUE DE RETABLIR LES ECHANGES PAR CETTE VOIE QUE DEVIENDRA, 

JE L'ESPERE, LA GRANDE MOI E FEDERALE DES ECHANGES. PARA AUSSI LONGTEMPS 

QU'UNE PAIX COMF\.ETE NE SERA PAS RETABLIE DANS UN CLIMAT GENERAL DE 

DETENTE, LE PONT SERA GARDE PAR NOS TROUPES. L'OUVERTURE DEPONT AURA 

LIEU A TRES BREF DELA!, MERCREDI 17 ET J'AI L'HONNEUR~ E VOUS INVITER 
. . . 

A CETTE DATE A L' INAUGURATION DE PONT, A KANYAMA. PARA DES WAGONS DE 

CUIVRE Y PASSERONT • PARA J' OSE ESPERER QUE TOUT SERA MIS EN OEUVRE 

POUR ASSURER L'ACHEMINEMENT DES TRANSPORTS DEPUIS LA LUBILASH JUSQU'A 

LEUR DESTI ATION ET INVERSEMENT, DANS DES CONDITIONS PARFAITEMENT 

ADEQUATES. PARA SECUNDO NOUS AVONS FOURNI ET NOUS FOURNISSONS AUX ---
COMMSISSION TOUTES INFORMATION S RELATIVES AUX DEVISES ET AUX REVENUS 

FUBLICS DU KATANGA. NOUS SOMMES CONVAINCUS QUE LA DESCUSSION RAISONNEE 

A LAQUELLE ON ACCEPLE ENFIN DE PROCEDER SUR LA BASE DE CES DOCUMENTS 

CFN I 
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PAGE FOUR DE 4UC 90 40/11 

DOIT DESSIPER DEAUCOUP DE CONCEPI'IONS IMAGINAIRES EI' DE FAUX CALCULS 

EI' VA PERMETTRE D'ABOUTIR A DES SOLUTIONS RAISONNABLES. PARA TERTIO 

LES COMMISSIONS PARAISSENT A PRESENT EN PLEINE ACTIVITE ET NOUS METTONS 

TOUT EN OEUVRE POUR ACCELERER LES TRAVAUX DANS TOUTE LA MESURE DES 

MOYENS ADMINUSTRATIFS DONT NOUS DISPOSONS. PARA QUARTO MALGRE NOS 

EFFORTS, NOUS N'AVONS PAS EI'E TENUS AU COURANT DES TRAVAUX PREPARATGA 
. 

OIRES A L'ELABORAION D'UN PROJET DE CONSITITUTION D FEDERALE. PARA 

----- -------------------- ----- ---- --------- --------------------- ----

PAHFAUKBNOUS AVONS ENVOYE AVAMT LE 25 SEPfEMBRE DES REMQRUUES INSPIREES 

DU FLAN DES NATIONS UNIES SUR LA FUfURE CONSTITITION FEDERALE. MAIS 

LE 27 SEPIEMBRE, LES EXPERTS REMETT AIENT DEJA LEUR PROJET. PARA PAR 
.. 

UNE LETTRE DU 4 OCTOBRE AU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES,. 

NOUS AVONS DEMANDE COMMUNICATION DE PROJET. MR. GARDINER NOUS A 
. 

PREONDU LE 10 OCTOBRE QUE LE MOMENT DE CETTE COMMUNICATIO RELEVAIT 
.. 

DE LA DECISION DE GOUVERNEMENT CENTRAL. PARA l..ES DESPOSITIONS 

CONSTITUTIONNELLES SONT LE PREMIER POINT ET LA BASE MEME DU PLAN DES 

NATIONS UNIES. ELLES DEVAIENT, EN VERTU DE PLAN, ETRE CONNUES AU MOIS 

DE SEPfEMBRE. PARA PAR AILLEURS, NOUS AVONS ADRESSE A MONSIEUR 

l LE SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES LE 10 OCTOBER LE TEXTE 

D' UN AVANT-PROJET DE LOI D' AMNIS !TE. PARA QUINTO NOUS AVONS DECIDE 
~ . - . 

DE METTRE IMMEDIATEMENT UNE SOMME EN DECISES EGALE A DEUX MILLIONS 

DE DOLLARS A LA DESPOSITION DU GOUVERNEMENT CENTRAL. 



PAGE FIVE DE 4UC ~O 40/11 4 

CETTE SOMME PROVISIONNE~SUR LA PLACE DE LONDRES UN CREDIT DOCUME TAIRE 

I REVOCABLE OUVERT EN FAVEUR DE CONSEIL MONETAIRE. PARA CETTE SOMME 

EST TOTALEMENT Er DEFINITIVEMENT VERSEE. NOUS NE POUVONS PLUS EN 

DIS POSER EN AUCUNE MANI ERE . PARA CE VERSEMENT NECESSITE DE NOTRE PART ,• 

COMME IL A ETE DEMONT RE CH IFFRES A L ' APP\J I EN COMMISSION , DES 

RESTRICT IONS IMPORT ANTES DANS LA C OUVERTURE DE NOS BES OINS ESSENT !LESS • 

'} PARA NOUS DESIREONS ASSURER LE RENOUVELLEMENT D' UN TEL VERSEMENT GRACE 

A LA REPRISE DES ECHANGES ET AUX MESURES TECHNIQUES QUI POURRONT 

EI'RE PRISES EN COMMUN . PARA EN VUE D'ACCELERER CETTE REPRISE DES 
. , 

ECHANGES ENT RE- \:.E- €-ONGO- Ei- l.E- i(-A1-ANG-A-,-t..E- MOO'f-ANt- -EN- fr£¥iS-E-S- M-IS- 'le t.-A- - - - -

DISPOSITION DE GOUVERNEMENT CENTRAL LUI PERMETTRA D' UTILISER CE CREDIT 

I REVOCABLE POUR REGLER LES DEFENSES NECESSAIRES AU REEQUIPEMENT ET 

A LA REM! E EN ET AT DE LA VOIE FEDERALE: LA LIAISON FERROVIAIRE ET 

FLUVIABLE MATADl-KATANGA VIA PORT FRANCQUI. PARA MESSIEURS, J'AI 

L'HONNEUR DE REMETTRE A M. LE CONSUL DE GRANDE-BRETAGNE, · . 
. . . 

LA COPIE DES I STRUCTIONS DONNEES A CET EGARD A LA BANQUE NATIONALE 

DU KAT ANG A. PARA SEXTO NOUS AVONS DEC IDE QUE L.A CONTREPART IE EN 

FRANCS CO GOLAIS DE CETTE SOMME EN DEVISES, QUI DOIT ETRE PORTEE 

AU CREDIT DU KATANGA A LEOPLDVILLE, EST E~LE-MEME VERSEE AU GOWERN~ 

EMENT CENTRAL. PARA ELLE CONSTITUE UN VERSEMENT A VALOIR SUR LES 

REVENUS QUE LE KATANGA VERSERA AU GOUVERNEMENT CENTRAL CONFORMENENT 

AUX REJOLUf IONS EN PREPARATION A LA COMMISSION DES REVENUS . PARA 

CFN N;{L 



.. SECTIONS TWO OF TWO PAGE ONE DE 4UC90 40/11 
.. ~ "'Cr, .. "' 

SETTIMO ENFI , J'AI DECI E UNE NOUVELLE FOIS LA REOUVERTURE DES , 

TELECONNUNICAT IONS AVEC LEOPOLDVILLE ET J' AI L 'HONNEUR DE VOUS INVITER, · 
- . 

MESSIEURS LES CONSULS, A VENIR ASSISTER, SAMEDI 13 OCTOBRE A 10 HEURES, 

A CETTE REOUVERTURE SOLENNELLE A LAQUELLE NOUS PROCEDERONS EN VOTRE 

t PRESNCE. PARA VOILA L'ENSEMBLE DES MESURES DEJA EXECUTEES OU SUR 

L.E POINT DE t.' !'I'RE AVEC VOTRE CONC OURS QUI CONT RI BU ENT PAS A PAS 

AL' APPLICATION DU PLAN DE RECONCILIATION NATIONALE. PARA NOUS ESPERONS , 

QUE NOUS RECEVRONS AUSS I SANS TARD ER LES TEMOIGNAGES DE LA MEME VOLONTE 

DE RECONCILIATION NATIONALE DE LA PART DE TOUI'ES LES AUTRES PARTIES -

INTERESSEES ET NOUS COMPfONS SUR VOUS 7 MESSIEURS LES CONSULS, ET SUR 

VOS GOUVERNEMENTS, POUR ASSURER, PAR LEUR ACTION, L'EXEClITION 

r- --b.0:YAhE- BE -hA- REGONKibiA'f I0N - NATl6NAbE-SBR- t.A- BASf- D'-1:JNE- et>NSTiTtJTit>N- - -- - - -

FEDERALE. PARA ELISABETHVILL.E, LE 11 OCTOBRE 1962, LE PRESIDENT DU 
. ~~ 

KATANGA, MOISE TSHOMBE. UNQUOTE 

Br 

CFN 1 yfG 1~ 
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F 1206302 
FM ONUC EL I 
TO ONUC LEO 
BT 
SECRET ELLEO 1362 GARDl~ER FROM MATHU 
PLEASE FORWARD FOLLOWING MESSAGE TO PRIME MINISTER ADOULA 
REPETER MINISTRE DEFENSE NATIONALE QUOTE DE SOURCE OIGNE 
DE FOi LcjKATANG~IS E~VISAGCTA PRIS E D'ALBERTVILLE DANS 

LE.STOUT PROCHAINS JOURS. PLUSIEURS BATt AILLONS ET UN 
GRAND NOMBRE DE MERCENAIRES APPUYES PAR. ARMEMENT LOURO 
ETRE ACTUEL EMENT APPRtm A CETTE FIN. DANS ELISABETHVILLE 
MANOEUVRES ENCERCLEMENT TROUPES ONUC SE -- POURSUIVENT. 
OBJECTIF DES KATANGAIS SEMBLE ETRE D'ABORD PRISE 
AERODROME EVILLE PUIS ANEANTISSEMENT FORCES ONU QUI 
SERAIENT ALORS ISOLEES DU RESTE DU PAYS. INTENTIONS 
BELLIQUEUSES SUO-KATANGA ETRE EVIDENTES. VOUS 
RENOUVELLE NOS ENTRETIENS DE LEO VOUS ASSURE QUE LES 
PROCHAJNES SEMAINES SERONT DECISIVES DANS L'AFFAIRE 
SUO-KATANGAISE NGALULA UNQUOTE 
BT 
6/12/GHL/1210452 OCT 62 



4UC 90 013 

FF 4UC75 

C 053 

DE 4UC 90 13/11 

FM ONuc~E 
TO ONUC LEO 

BT 

UNCLAS El.LEO 1361 GARDINER FROM MATHU YOUR 11f6 SPOKESAN 

~ATLY DENIES ~ HAVING USED EXPRESSION QUOTE MOCK RAID UNQUOTE. 

ANSWERING QUESTIONS BY CORRESPONDENfl HE SAID IN FRENCH QUOTE LES 

TROUPES DE L'ONU ONT SIMFLEMENT EFFECTUE EXERCICE DE SECURITE DESTINE 

A PREVINIR TOUTS POSS I BIL TE DE DES ORD RES UNQUOfE. 

:N ~1 J.106 ~ 
11/0825 Z OCT 4UC90 
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NNNN 

S.R. 
CIV. 
C.A. 

P.X. 
F.A.O. 
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PRIORITY NAT IONS 

DE 4UC90 3/11 
•' v,.,.,, A 

FM ONUC EVILLE 

TO ONUC LEO 

BT 

1.NCLAS ELLEO 1360 GARDI ER FROM MATHU FOLLOWING IS THE TEXT OF A 
~ ,._ . 

ETTER SR/1287 OF 10 OCTOBER 1962 ADDRESSED TO THE SECRETARY GENERAL 
v.... . .... ., ~ 

D ALSO THE TEXT OF AMNESTY PROPOSALS BY TSHOMBE FOR TRANSMISSION 

TO NEW YORK. QUOTE MONSIEUR LE SECRET AIRE GENERAL, PARA CONFORMEMENT 

--. A LA SUGGESTION QUI M'A ETE FAITE PAR MONSIEUR GARDI E LORS DE SA 

VISITE DU MERCREDI 3 OCTOBRE, J' AI L' HONNEUR DE OUS ADRESSER Cl 
.. .. .. . 

-JOINT UN AVANT-PROJET DE LOI REL.AT IVE A L' AMNISTIE PREVUE AU PL.AN 
. . 
DE RECONCILIATION NATIONALE. PARA L'EXECUTION DE CETTE PARTIE »U 

. . 
FLAN N' A FAIT L' OB.JET JUSQU' IC I D' AUCUNE PROPOSITION DE LA PART 

- . - ~ 

DU GOUVERNEMENT CENTRAL. SALUTATIONS UNQUOTE. TEXT OF AMNEST Y 
. . 

PROPOSALS FOLLOWS QUOfE AVANT PROJET DE LOI D' AMNISTIE PREVUE AU 

FLAN DE RECONCILIATION NATIONALE PARA ARTICLE 1. IL EST MIS FIN AUX 
-

POORSUITE.5 REPRESSIVES I TENTEES ET IL NE SERA PAS INTENTE DE 

CFN ,J:S,9 1287 10 ~4-



PAGE TWO DE 4UC90 3/11 
, ,. ...... 

POURSUITES REPRESS IVES NOUVEL.LEs, DU CHEF D' INFRACTIONS DE 
. 

QUELQUE NATURE QU'ELLES SOIENT, COMMISES ENTRE LE 30 JUIN 1960 

ET LE JOUR DE L' ~TREE EN VIGUEUR DE LA NOUVELLE C CNS TITUT ION 
FEDERALE PAR TOUT[ PERSONNE INVEST IE D'UN MANDAT POLITIQUE OU D' UNE 

~ fONCTION PUBLIQUE QUEl.CONQUE _._ PARA ARTiCLE ~• SONT DECLAREES 

--EJ'EINTES, LES PEINES TANT PRINCIPAi.ES QU' ACCESSOIRES PRONONCEES 
. 

DU CHEF D' INFRACTIONS DE QUEl..QUE NATURE QU'D.LES SOIENT, COMMISIS 
. . 

ENTRE LE 30 JUIN 1960 Er LE JOUR DE L'ENTREE EN VIGEUR DE LA NOUVELLE 

CONSTITUTION FEDER.ALE, PAR TOUTE PERSONNrj I VESTIE D'UN MANDA! 

POLITIQUE OU D'UNE FONCTION PUBLIQUE QUELCONQUE. PARA ARTICLE 3 • . 
AUCUNE SANCTION ADMINtsTRATIVE OU AUTRE NE SERA PRISE A CHARGE 

D'AGENTS CIVILS OU MILITAIRES POUR DES FAITS RELEVANT DE L'EXERCICE 
. . 

• DE LEURS FONCTIONS ET ACCOMPLIS ENTRE LE 30 JUI ~960 ET LE JOUR DE 

9 L' ENTREE IN VIGUEUR DE LA NOWELLE CONSTITUTION FEDERALE. PARA 

ARTICLE4. TOUTE PERSONNE ACTUELLEMENT CONDAMNEE OU INTERNEE 

EN VERTU DE LA LEGISLATION SUR L 'ETAT D'EXCEPTION,~ UR fEINTE.S 
. . 

A LA SURETE EXTERIEURE OU INTERIEURE DEL 'ETAT OU POUR TOUTE RAISON 

D' ORDRE POLIT IQUE SERA LIBEREE A LA DATE DE L' ENT REE EN VIGUE UR 
. . 

DE LA PRESENTE LOI. PARA IL EST MIS FIN AUX POURSUITES REPRESSIVES 

I.T IL N' EN SERA PAS. INTENTE DE NOUVELLE$ CONTRE AUCUNE PERS ONNE 

EN VERTU DE LA LEGISLATION SUR LETAT D'EXCEPTION, SUR LES 

ATTEINTES A LA SURETE EXTERIEURE OU INTERIEURE DE L' ET AT OU POUR 
. 

TOUfE RAISON P8LITQUiifE6EEi D'ORDRE POLITIQUE. UNQUotE. 
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PRIORITYNATIONS'''''' 4UC75 

.. DE 4UC 90 44-/10 - .. . : 

FM ONUC EVILLE 

TO ONUC LEO 

"/, I (p 

o-j l 7qi2 
\ 

(;1r 

:CLAS ELLEO ~359 GARDINER FROl'l -MATH l)ADREr1,REEMENT HAS • BEEN REACHED 

CN ALL POINTS IN THE REVENUE CQl1MIS I~ EXCEPT PERCENT AGE OF REVENUES 

#CC RUING TO EACH PARTY• CENTRAL GOVERNMENT DELEGATION MAINTAINS 
" 

1 FIFTY PERCENT RATI~ WHILE KATANGESE DEL°EGATI_ON IMF\.IES LOWER RATIO 

AS YEr UNSPECIFIED BUT WlUCB THEY PROMISED TO PROPOOE IN TOMORROWS 

MEET 1 G • FOLLOWING IS TEXT AGREED UPON EXCEPI' FOR PARENTHESIS POINT ONE 

CCC WHERE IDEA IS ACCEPI'ID BUT TEXT WILL BE FINALIZED TOMORROW COLON 

QUOTE AVANT•PROJET DES MESURES ADOPrEES PAR LA ·COMMISSION DES REVENUS • . . 

PRIMO CENTRALISATION DU CONTROLE ES RECETTES DOUANIERES • A> LE 

,, 

GOlNERN ENT DU KAT ANGA MARQUE SON ACCORD A LA CENTRALISATION DU C0NTROLE 

CFN 13,~ 



~ACE TWO "UC90 44/10 

DES RECETTES ~DOUANIERES • :m AU DEBUI' DE CHAQUE MOISt LA DIRECTI0N DES 

DOUANES DU KATANGA EXPEDIERA A LA DIRECTION GENERALI DES DOUANfr.s DU 

GOUVERNMENT - ;(i MARQUE SON ACCORD POUR UNE PARENTHESIS COMMISSION 

DE CONTROLE NEUTRE COMPOS EE DE TROIS TICRNICIENS D'UNE ORGANISATION 
. 

INTERNATIONALE, PAR EXIMF\.E L'ONU, QUI SERA PLACEE A LA DIRECTION DES 

DOUANES DU KATANGA. PARA UN TECHNICIEN AUPRES DU RECEVEUR CENTRAL PARA 

t:N TECHNICIEN AUPRES DU CONTROLE DOUANIER PARA UN TECHNICIEN AUPRES 

.DU SERVICE D' INSPECTION DOUANIERE PARENTHESIS CLOSED SECUNDO 
. ~ 

.. 
RF..TABLISSEMENT DU TRAFIC COMMERCIAL._ LE TRAFIC COMMERCIAL SERA RtTABLI 

DANS LE H.. US BREF DEL Al ENT RE LE KAT ANGA IT LE REST E DU CONG o, ,,. 
PART ICUL IEREMENT l..E TRAF IC KAT AN GA/MAT AD I• LES EXPORTATIONS MINI IRES 

DU KAT ANG A SE FEJWN' PAR LE PORT DE MAT ADI A F\.EINE CAPACITE DES MOYENS 

DE TRANSPORT, POUR AUTANT QUE L'tCOULEMENT DES PRODUITS SOIT REGULIER. 

LE GOUVERNMINT CENT AL I TE VIE D Alf PRES ES T A SPORTEURS AFI UE 

CEUX-CI ASSURENT LA BONNE MARCHE DU TRAFIC. TERTIO VERSEMENT DES 

RECETTES DOUANIERES BRUTES. A> LA DIRECTION DES DOUANES DU KATANGA 

VERSERA AU COMPl'E DU GOUVERNEMENT CENTRAL AU PRES DE LA BANQUE DU KAT ANGA 

. LA PART LUI EVINANT, 111 LES FICHES D' INCA!SSEMENT DE LA BANQUE DU 
,, 

KATANGA MENTIONNERONT o·a.IGATOIREMENT --LES NUMEROS DES DOCUMENTS DOUANIERS 

SE REFERANT A CHAQUE ENCAISSEMENTI CES FICHES SERONT ENVOYEES · 

REGULIEREMENT A LA FIN DE CHAQUE SEMAINE AU CONSEIL MONETAIRE DE 

CF1~1".:11...,. 





NR 33/ 1 0013 7 105041 

PJ IORITY N TIOJIT , o/ /J9J 
FROM: 0 NU C LEVIL Jl DTO 10 NIL 

,,,,..... 

TO ON UC LEO V GR 350 

UNCLA ( .) EL O 1357 (.) Glill.Dt 1i1ROM M THID' 

FOLLOWING IS THE TEXT OF A LETTER KG 232 

I OCT WHICH HAVE TODAY SENT TO TSHOMBE (.) QUOTE Jl 

4' Lf HO~ nAccus~ k.G cE Pr,o ET DE vous R-gJME (Cf.ER 

DE V01T.1RE TRE NO SR/1281 .DU 9 OCT-ml$ 

1962 AITANT D UN PATROUILLE NORM.ALE EFECTUEE 
I 

AU BUREl\.U DE POSTE ET A L' .ANCI:IN HOPITAL DE L mm 
J)b,~~ 

A EL Sa..BETHVILLE ~ ~ IA NUIT DU 8 TJ 9 OCTOBRE 

1962 (.) PARA. (.) DE_,;!"UIS QUELQUE TEMPS DES RAPPORTS ~~ 

NOifs SIGNAL NT mrm ACT ITtil lruIT D 

I C'EIBTAINS SECTEURS DE LA VILLE(.) IL ET/ATT. DO , 

IMPORTANT QUE NOS TBOUPES y EXERCENT UNE SURVEtL'2JA.NCE 

Pr.lTS Erp./ROITE POUR NE PAS COMPROMETTRE LEUR SECIBUTE ( .) 

C EST POURO,UOI UNE PATROUIBBE COMPOSEE DUN JE . .iONE 

OFFICIER ET DE 33 SOLDATS T f\.NSPORmES PAR UNE JEEP ET 

UX C lrvUONS D~ 3 TO"lnJEs S ST R~WDUE D.'LlifS 81,;CTE 

1)01TT VOUS PUU,.t<~ AIRSI QUE DAN PLUSI'l<JURS UJTR?S DE LI\ 

VILI 'El ( . ) LA P T'tO L E A OBS}]PV-E \UCUNE ACTIVI' ,,.. .A 

!}TOR.MALE Em F,ST REPA.B.TIF' COHVA1:NCUE Q.U~ TOUT 11''0IT 
. ' 

CALME DP.l.JS LE DISTRICT CETTE J:fl<-;UR1 ,/i (.) P{RA. JW. 

'lu,NS ,A S /"'.'ll]"FJR VOTRE U T~E ~ 8"i<J~fl3I,E "'{ .,)J}E"R.w,Jl 

QTIEl/LQ TE -nn T~P1PO'R m )WEJ DE cm CONTROL~ ( ) Ll<JS 

TROUPkJS DE r,m·m ~ EUVENT CIR~ULIR L BFEMENT DANS 
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ELI ABETFVILL T UN DROIT I LLES IE NT 

,ltCER PA_,.,..--- C IQUE 1 T 1 13 EN ENT31NDU/ CO LLES LllNT 

I 
FAIT DULLEURS L N .T Q FAIT LOBJET D VOTRE 

PLAINTE ( , ) ARA ( . ) L BTfJ CON DENT I T 

DIRE UE "8 TROUPES DE LONU SE COP RT TT A 

ELISABETH.VILLE 

OPEl:? 4.TION D 

D 

U' 

FOPCE MILITI fl:s EU 

..,,S "fl,T \.NOEUVR 

Pl:lEPARATOIRES A UNE TELT, OPERATION ( ) LA P TROUI J)i' 

DONT VOUS PAR.~EZ T..;;,,--: IT PAR1i'AITEMENT NO'tMA .::i1 1PTE 

TENU ES CIRCONST 

VOUS ME R P1) LEZ 

EXPt UEE CI - (.) p ( 

POUR TJ10T. .:.:, :iF MO 

m t ET LE 

E Ti ALI 

NNE FIN(. ) NOUS 

TONS 

ON NOUS 

AUS I l :.iUREUSE ISSUE DE DELI'BERA'flIONS UI SE 

DEROULENT ACTUEL I MEMT lLIS ETFVILLE (. ) VOU 

fur DEJA 

~ l~ DTTES HJPRrc::n~.· ~E 
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